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TITRE 1 

 
INTRODUCTION 
 
1. Le programme de formation de l’École Québécoise présente une vision globale et 

intégrée de la formation des jeunes et détermine les apprentissages essentiels per-
mettant à l’école d’instruire, de socialiser et de qualifier les jeunes qui lui sont  
confiés. 

 
 Par sa politique relative à l’organisation des services aux élèves handicapés et aux 

élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, la Commission scolaire mani-
feste clairement sa volonté de donner à ces élèves les meilleures chances de réus-
site possible sur ces trois plans et favorise l’ouverture à la différence. 

 
 
TITRE 2 
 
OBJET DE LA POLITIQUE 
 
2. En vertu de l’article 235 de la Loi sur l’instruction publique, la politique doit notam-

ment prévoir : 
 
 1° les modalités d’évaluation des élèves handicapés et des élèves en difficulté 

d’adaptation ou d’apprentissage, lesquelles doivent prévoir la participation des 
parents de l’élève et de l’élève lui-même, à moins qu’il en soit incapable; 

 
 2° les modalités d’intégration de ces élèves dans les classes ou groupes ordi-

naires et aux autres activités de l’école ainsi que les services d’appui à cette in-
tégration et, s’il y a lieu, la pondération à faire pour déterminer le nombre maxi-
mal d’élèves par classe ou par groupe; 

 
 3° les modalités de regroupement de ces élèves dans des écoles, des classes ou 

des groupes spécialisés; 
 
 4° les modalités d’élaboration, de suivi et d’évaluation des plans d’intervention 

destinés à ces élèves. 
 
 
TITRE 3 
 
FONDEMENT ET CADRE LÉGAL 
 
3. La politique s’appuie notamment sur les documents suivants : 
 

o Loi sur l’instruction publique, L.I.P., c. 1-13.3; 
 
o Ministère de l’Éducation, Une école adaptée à tous ses élèves, Politique de 

l’adaptation scolaire, décembre 1999; 
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o Ministère de l’Éducation, Élèves handicapés ou élèves en difficulté d’adaptation 

ou d’apprentissage (E.H.D.A.A.) : définitions, Direction de l’adaptation scolaire 
et des services complémentaires, juillet 2000; 

 
o Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Le régime pédagogique de 

l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement se-
condaire, janvier 2012; 

 
o Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Programme de formation de 

l’école québécoise (Préscolaire, primaire et secondaire), Québec, 2006; 
 
o La convention collective des enseignants en vigueur; 
 
o La Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. c-12; 
 
o Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées, L.R.Q.,  

C. E-20.1; 
 
o Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Direction de l’adaptation scolaire 

et des services complémentaires, DASSC, L’organisation des services éducatifs 
aux élèves à risque et aux élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage (EHDAA), Québec, 2007; 

 
o Ministère de l’Éducation, Direction de l’adaptation scolaire et des services com-

plémentaires, DASSC, Cadre de référence pour l’établissement des plans 
d’intervention, Québec, 2004; 

 
o Ministère de l’Éducation, Direction de l’adaptation scolaire et des services com-

plémentaires, DASSC, Les difficultés d’apprentissage à l’école, Cadre de réfé-
rence pour guider l’intervention, 2003; 

 
o Ministère de l’Éducation, Direction de l’adaptation scolaire et des services com-

plémentaires, DASSC, Les programmes des services éducatifs complémen-
taires; essentiels à la réussite, Québec, 2002; 

 
o Ministère de l’Éducation, La politique de l’évaluation des apprentissages : être 

évalué pour mieux apprendre, Québec, 2003; 
 
o La Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 

des renseignements personnels, L.R.Q., c. A-2.1; 
 
o Le Code civil du Québec. 
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TITRE 4 
 
DÉFINITIONS 
 
4. Comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en diffi-

culté d’adaptation ou d’apprentissage 
 
 Le comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté 

d’adaptation ou d’apprentissage, tel qu’il est défini à l’article 185 de la Loi sur 
l’instruction publique. 

 
5. Comité EHDAA 
 
 5.1 Comité EHDAA école 

Comité au niveau de l’école pour les élèves à risque et les élèves handicapés ou en 
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. 
 
Le comité est composé ainsi : 
 
1.  la direction de l’école ou sa représentante ou son représentant; 

2.  un maximum de 3 enseignantes ou enseignants nommés par l’organisme de  
participation des enseignantes et enseignants; 

3.  à la demande de l’une ou l’autre des parties, le comité peut s’adjoindre notam-
ment un membre du personnel professionnel ou de soutien œuvrant de façon ha-
bituelle auprès des élèves à risque ou des élèves handicapés ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage. 

 
Les travaux du comité s’effectuent en privilégiant la recherche d’un consensus.Le 
comité a pour mandat de faire des recommandations à la direction de l’école sur tout 
aspect de l’organisation des services aux élèves à risque et aux élèves handicapés 
ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, au niveau de l’école. 

 
 5.2 Comité paritaire EHDAA 

La commission et le syndicat mettent en place un comité paritaire pour les élèves à 
risque et les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. Le 
comité est composé d’un nombre égal de représentantes ou représentants de la 
commission et de représentantes ou représentants des enseignantes ou  
enseignants. 
 
À la demande de l’une ou l’autre des parties, le comité peut s’adjoindre d’autres res-
sources. La commission ou le comité peut également inviter les représentantes ou 
représentants d’une autre catégorie de personnel à participer. 

 
 5.3 Comité consultatif EHDAA 

La commission scolaire doit instituer un comité consultatif des services aux élèves 
handicapés et aux élèves en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage. 
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Ce comité est composé : 
 
1.  de parents de ces élèves, désignés par le comité de parents; 

2.  de représentants des enseignants, des membres du personnel professionnel non 
enseignant et des membres du personnel de soutien, désignés par les associa-
tions qui les représentent auprès de la commission scolaire et choisis parmi ceux 
qui dispensent des services à ces élèves; 

3.  de représentants des organismes qui dispensent des services à des élèves han-
dicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage, désignés par le conseil 
des commissaires après consultation de ces organismes; 

4.  d'un directeur d'école désigné par le directeur général. 
 
Le comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté 
d'adaptation ou d'apprentissage a pour fonctions : 
 
1.  de donner son avis à la commission scolaire sur la politique d'organisation des 

services éducatifs aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d'adaptation 
ou d'apprentissage; 

2.  de donner son avis à la commission scolaire sur l'affectation des ressources fi-
nancières pour les services à ces élèves. Élève handicapé. 

 
Le comité peut aussi donner son avis à la commission scolaire sur l'application du 
plan d'intervention à un élève handicapé ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentis-
sage. 

 
6. Commission scolaire  
 
 La Commission scolaire des Chic-Chocs. 
 
7. Convention collective 
 
 La convention collective du personnel enseignant. 
 
8. Direction d’établissement 
 
 Le directeur et le directeur adjoint. 
 
9. E.H.D.A.A. 
 
 Les élèves handicapés et élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. 
 

9.1 Élèves à risque 
 

On entend par élèves à risque des élèves qui présentent des facteurs de vulnérabili-
té susceptibles d’influer sur leur apprentissage ou leur comportement. 

 
Les élèves à risque ne sont pas compris dans l’appellation élèves handicapés ou en 
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. 
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Sont inclus dans cette catégorie, les élèves présentant des difficultés  
comportementales. 

 
L’élève présentant des difficultés du comportement est celui ou celle dont l’évaluation 
psychosociale, réalisée en collaboration par un personnel qualifié et par les per-
sonnes visées avec des techniques d’observation ou d’analyse systématique, révèle 
un déficit important de la capacité d’adaptation se manifestant par des difficultés  
significatives d’interaction avec un ou plusieurs éléments de l’environnement sco-
laire, social ou familial. 

 
10. L.I.P. 
 
 La Loi sur l’instruction publique. 
 

11. Plan d’intervention 
 
 Le plan d’intervention adapté aux besoins et capacités de l’élève handicapé et de 

l’élève en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, tel qu’il a été établi par le direc-
teur, conformément à la Loi sur l’instruction publique. 

 
Le plan d’intervention se présente comme un outil de planification et de concertation 
pour mieux répondre aux besoins d’un élève handicapé ou en difficulté  
(Goupil, 1991). 

 
 
TITRE 5 
 
Orientation fondamentale de la politique et voies d’actions à privilégier  
 

12. Orientation fondamentale 
 
 L’orientation fondamentale de la politique est de répondre aux besoins de l’élève 

pour favoriser sa réussite tout en acceptant que cette réussite puisse se traduire dif-
féremment selon les élèves. 

 
13. Voies d’actions privilégiées 
 
 La Commission scolaire voit à l’actualisation des six voies d’actions privilégiées par 

la politique ministérielle s’adressant aux élèves handicapés ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage en tenant compte des ressources humaines, maté-
rielles et financières dont elle dispose. 

 
 1re voie : 
 Reconnaître l’importance de la prévention ainsi que celle d’une intervention rapide en 

s’engageant à y consacrer des efforts : 
 

a) Créer un environnement favorable aux apprentissages et à la réussite de tous 
les élèves. 



 

 9

b) Reconnaître les premières manifestations des difficultés et intervenir  
rapidement. 

 
c) Reconnaître que les parents sont les premiers responsables de leur enfant et, 

qu’à ce titre, ils doivent être informés, consultés et associés à la démarche rela-
tive à l’orientation de leur enfant vers des services particuliers d’aide  
pédagogique. 

 
 2e voie : 
 Placer l’adaptation des services éducatifs comme première préoccupation de toute 

personne intervenant auprès des élèves handicapés et des élèves en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage : 

 
a) Soutenir les enseignants dans l’adaptation de leur enseignement afin de ré-

pondre aux besoins individuels des élèves. 
 

b) Reconnaître la responsabilité des directions d’établissement relativement à 
l’adaptation des services aux élèves. 
 

c) Favoriser le soutien offert aux enseignants par le personnel responsable des 
services complémentaires. 

 
 3e voie : 
 Organiser des services éducatifs appropriés pour les élèves handicapés et des 

élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage en la fondant sur l’évaluation in-
dividuelle de leurs capacités et de leurs besoins, en s’assurant qu’elle se fasse dans 
le milieu le plus naturel pour eux, le plus près possible de leur lieu de résidence et en 
privilégiant l’intégration à la classe ordinaire : 

 
a) Connaître la situation des élèves handicapés et des élèves en difficulté 

d’adaptation ou d’apprentissage. 
 

b) Organiser les services en fonction de l’évaluation individuelle des besoins et 
des capacités des élèves et privilégier l’intégration à la classe ou au groupe 
ordinaire. 

 
 4e voie : 
 Créer une véritable communauté éducative avec l’élève d’abord, ses parents, puis 

avec les organismes de la communauté intervenant auprès des jeunes et les parte-
naires externes pour favoriser une intervention plus cohérente et des services mieux 
harmonisés : 

 
a) Considérer l’élève comme l’acteur principal de sa réussite. 
 
b) Accueillir les parents à l’école et soutenir leur participation. 
 
c) Confirmer le rôle actif que doivent jouer les intervenants de l’école pour créer 

une communauté éducative et assurer la coordination des intervenants, no-
tamment par l’élaboration du plan d’intervention. 
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d) Affirmer la volonté de la Commission scolaire d’établir des modalités concrètes 

de collaboration avec ses partenaires externes, particulièrement ceux du réseau 
de la santé et des services sociaux (entente MSSS-MELS). 

 
 5e voie : 
 Porter attention à la situation des élèves à risque, notamment ceux qui ont une diffi-

culté d’apprentissage ou relative au comportement et déterminer des pistes 
d’intervention permettant de mieux répondre à leurs besoins et à leurs capacités : 

 
 a) Réaffirmer que la prévention et l’intervention précoce sont les pistes les plus 

prometteuses pour assurer de l’aide à ces élèves. 
 
 b) Affirmer l’obligation de sensibiliser les conseils d’établissement à la situation de 

ces élèves handicapés ou de ces élèves en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage lors de l’élaboration et de l’évaluation du projet éducatif, du 
plan de réussite et de la convention de gestion et de réussite éducative. 

  
 6e voie : 
 Se donner des moyens d’évaluer la réussite éducative des élèves sur les plans de 

l’instruction, de la socialisation et de la qualification, d’évaluer la qualité des services 
et de rendre compte des résultats : 

 
a) Affirmer l’importance de l’évaluation afin d’obtenir l’information nécessaire pour 

choisir les interventions les mieux adaptées aux élèves. 
 

b) Reconnaître la volonté de la Commission scolaire d’ajuster les services en fonc-
tion des résultats obtenus lors de l’évaluation de l’élève et rendre compte de 
ceux-ci. 

 
 
TITRE 6 
 
Modalités d’évaluation des élèves handicapés et des élèves en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage  
 

14. Préambule 
 
 L’article 235 de la L.I.P. énonce que la politique doit, notamment, prévoir : 
 
 « 1° Les modalités d’évaluation des élèves handicapés et des élèves en difficulté 

d’adaptation ou d’apprentissage, lesquelles doivent prévoir la participation des 
parents de l’élève et de l’élève lui-même, à moins qu’il en soit incapable. » 

 
15. Participation et responsabilités des parents 
 

o Les parents sont les premiers responsables de leur enfant (art. 17, L.I.P.). Ils 
ont un rôle de premier plan à jouer dans son éducation. 
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o Les parents doivent signaler à la direction d’établissement tout problème, han-

dicap, difficulté ou événement pouvant affecter le cheminement de leur enfant 
et pouvant nécessiter l’adaptation de certaines interventions à l’école. 

 
o Les parents, dont l’enfant a déjà bénéficié d’interventions particulières de la part 

d’organismes partenaires (services de garde, services à la petite enfance, ser-
vices de santé, services sociaux, sécurité publique, etc.), doivent informer la di-
rection d’établissement pour que des liens soient établis avec les intervenants 
concernés afin de coordonner les services qui seront offerts à leur enfant. 

 
o Les parents sont consultés relativement à l’évaluation des capacités et des be-

soins de leur enfant et à son classement. 
 
o Les parents sont invités à participer au Comité consultatif des services EHDAA 

prévu à la L.I.P. 
 

16. Participation et responsabilités de l’élève 
 

o L’élève est le principal artisan de son cheminement scolaire et de sa réussite. 
 
o L’élève doit collaborer avec les différents intervenants (enseignants, direction 

d’établissement, professionnels, etc.) relativement à l’évaluation de ses capaci-
tés et besoins. 

 
o L’élève doit participer activement, à moins qu’il en soit incapable, à toute ren-

contre avec les intervenants, notamment avec un professionnel, pour toute éva-
luation pertinente ou pour toute rencontre requise. 

 
17. Participation et responsabilités de l’enseignant 

 

o L’enseignant doit, tel qu’il en a le droit, « prendre les modalités d’intervention 
pédagogique qui correspondent aux besoins et aux objectifs fixés pour chaque 
groupe ou pour chaque élève qui lui est confié » (art. 19, L.I.P.). 

 
o L’enseignant, comme premier responsable de l’évaluation pédagogique de 

l’élève, a le droit « de choisir les instruments d’évaluation des élèves qui lui sont 
confiés afin de mesurer et d’évaluer constamment et périodiquement les be-
soins et l’atteinte des objectifs par rapport à chacun des élèves qui lui sont con-
fiés en se basant sur les progrès réalisés » (art. 19, L.I.P.). 

 
o L’enseignant œuvre auprès de ses élèves dans une optique de prévention des 

difficultés, il adapte ses interventions pédagogiques en conséquence et il fait 
toute recommandation à la direction d’établissement susceptible d’aider l’élève 
en privilégiant des modalités d’intervention précoce lorsque cela est possible, 
sans qu’il soit nécessaire de catégoriser l’élève. 

 
o L’enseignant doit, dès l’apparition des premières difficultés, communiquer avec 

les parents d’un élève qui progresse difficilement pour leur faire part de cette si-
tuation et, au besoin, en informer la direction. Cette communication doit être 
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faite pour déterminer avec eux les moyens à mettre en place afin de favoriser la 
progression de l’enfant dans ses apprentissages et sa réussite. Cette communi-
cation est consignée au dossier de l’élève selon une forme convenue avec la  
direction. 

 
o Lorsqu’un enseignant décèle dans sa classe un élève qui présente un handicap 

ou des difficultés particulières persistantes d’adaptation ou d’apprentissage, il 
en fait rapport à la direction d’établissement afin que l’étude du cas soit faite par 
le comité EHDAA prévu à la convention collective. Dans son rapport à la direc-
tion d’établissement, l’enseignant énonce les interventions menées auprès de 
l’élève ainsi que les difficultés observées chez celui-ci. 

 
o L’enseignant participe au comité EHDAA prévu à la convention collective. 

 
18. Participation et responsabilités de la direction d’établissement 

 

o Lors de la demande d’admission d’un élève, si des difficultés significatives sont 
remarquées ou signalées par les parents ou par un autre intervenant, la direc-
tion d’établissement doit faire en sorte qu’une évaluation des capacités et des 
besoins de l’élève soit faite, et ce, avant son classement et son inscription à 
l’école. 

 
o La direction d’établissement doit fournir à l’enseignant les renseignements con-

cernant les élèves handicapés et les élèves en difficultés d’adaptation ou 
d’apprentissage intégrés dans sa classe, dans la mesure où ces renseigne-
ments sont disponibles et que leur transmission soit dans l’intérêt de l’élève. 

 
o Lorsque, à la suite du signalement d’un élève par un enseignant, le comité  

EHDAA d’étude de cas et de suivi est convoqué, la direction d’établissement 
préside et coordonne les travaux de ce comité et en reçoit les  
recommandations. 

 
o La direction d’établissement prend les décisions appropriées au regard de 

l’évaluation ou de l’identification d’un élève à la suite des recommandations 
faites, le cas échéant, et motive ses décisions dans la mesure où elle doit le 
faire en vertu de la convention collective. 

 
o La direction d’établissement reçoit toute information pertinente concernant 

l’évaluation des capacités et des besoins de l’élève provenant des intervenants 
scolaires ou d’autres intervenants externes. 

 
o La direction d’établissement sollicite la participation des parents et la participa-

tion de l’élève lui-même à son évaluation, à moins que ce dernier en soit  
incapable. 

 
o L’évaluation d’un élève handicapé et d’un élève en difficulté d’adaptation ou 

d’apprentissage et son identification comme telle est révisée périodiquement 
dans le meilleur intérêt de l’élève. 
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19. Participation des organismes partenaires 
 
 Les organismes partenaires concernés, notamment ceux du secteur de la santé et 

des services sociaux, sont invités à collaborer avec les écoles lors du dépistage et 
de l’évaluation des capacités et des besoins des élèves handicapés et des élèves en 
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. 

 
20. Identification d’un élève comme élève handicapé ou élève en difficulté 

d’adaptation ou d’apprentissage 
 
 Il est de la responsabilité de la direction de l’établissement de s’assurer de 

l’identification ou non de l’élève handicapé ou de l’élève en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage selon les définitions prévues à la convention collective.   

 
 
TITRE 7 
 
Modalités d’intégration des élèves handicapés et des élèves en difficul-
té d’adaptation ou d’apprentissage, services d’appui à l’intégration et 
pondération, s’il y a lieu  
 

21. Préambule 
 
 L’article 235 de la Loi sur l’instruction publique prévoit que la politique doit notam-

ment prévoir : 
 
 « 2° Les modalités d’intégration de ces élèves dans les classes ou groupes ordi-

naires et aux autres activités de l’école ainsi que les services d’appui à cette in-
tégration et, s’il y a lieu, la pondération à faire pour déterminer le nombre maxi-
mal d’élèves par classe ou par groupe. » 

 
22. Une organisation de services favorisant l’intégration dans une classe ou un 

groupe ordinaire et à la vie de l’école 
 

o La Commission scolaire privilégie une organisation de services favorisant 
l’intégration en classe ordinaire et à la vie de l’école. 

 
o Lors de l’intégration des élèves handicapés ou des élèves en difficulté 

d’adaptation ou d’apprentissage en classe ordinaire, il est du devoir de 
l’enseignant : 

   
  « de contribuer à la formation intellectuelle et au développement intégral de la 

personnalité de chaque élève qui lui sont confiés » (article 22, L.I.P.).   
 
  Pour ce faire, il a droit de : 
   
  « prendre les modalités d’intervention pédagogique qui correspondent aux 

besoins et aux objectifs fixés pour chaque groupe ou pour chaque élève qui lui 
est confié » (art. 19, L.I.P.). 
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23. Les services d’appui à l’intégration 
 

o Il appartient à la Commission scolaire de déterminer les services d’appui à 
l’intégration qui comprennent des services d’appui à l’élève et des services de 
soutien à l’enseignant. 
 

o Les services d’appui à l’élève et de soutien à l’enseignant sont interreliés (ne 
sont pas mutuellement exclusifs). Des services d’appui à l’élève constituent 
également des services de soutien à l’enseignant et vice-versa. 

 
o Des services d’aide ou d’appui peuvent aussi être apportés à certains élèves 

non identifiés comme élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, dans 
une optique de prévention et d’intervention précoce. 

 
o Les services d’appui à l’élève et de soutien à l’enseignant sont attribués par la 

direction d’établissement, selon les procédures et les priorités qu’elle établit, 
dans le respect, notamment, de la convention collective, du régime pédago-
gique et des ressources financières, matérielles et humaines dont elle dispose. 

 
o L’enseignant concerné est informé par la direction d’établissement des services 

de soutien à l’intégration qui lui sont disponibles. 
 

24. Règles de formation des groupes et pondération 
 
 La Commission scolaire respecte les dispositions de la convention collective des en-

seignants pour les services de soutien et la pondération. 
 

La capacité d’accueil d’un groupe est établie à partir du nombre moyen d’élèves se-
lon la pondération a priori prévue à la convention collective du personnel enseignant 
pour les différentes classes ou catégories d’élèves. La pondération a priori est un 
mécanisme qui permet, lors de la formation des groupes, de tenir compte du niveau 
de difficulté de certains élèves pour déterminer le nombre d’élèves dans ces classes. 

 
 
TITRE 8 
 
Modalités de regroupement des élèves handicapés et des élèves en dif-
ficulté d’adaptation ou d’apprentissage dans des écoles, des classes ou 
des groupes spécialisés 
 

25. Préambule 
 
 L’article 235 de la Loi sur l’instruction publique prévoit que la politique doit notam-

ment prévoir : 
 
 « 3° Les modalités de regroupement de ces élèves dans des écoles, des classes ou 

des groupes spécialisés. » 
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26. Principe 
 À la suite de l’évaluation des capacités et des besoins de l’élève handicapé ou de 

l’élève en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage et en fonction de l’appréciation 
par le directeur d’établissement des contraintes excessives liées à l’intégration de cet 
élève en classe ordinaire, ce dernier peut bénéficier de services éducatifs adaptés 
selon d’autres modèles d’organisation des services. 

 
27. Organisation des services 
 

o L’élève peut être scolarisé en classe adaptée au primaire ou au secondaire et 
participer aux activités de l’école. 

 
o L’élève peut avoir accès à l’enseignement à domicile selon les critères et pro-

cédures déterminées par la Commission scolaire. 
 
o L’élève peut être scolarisé à l’intérieur d’un établissement du Ministère de la 

Santé et des Services sociaux. 
 
o La structure de regroupement dans laquelle un élève handicapé ou un élève en 

difficulté d’adaptation ou d’apprentissage reçoit des services éducatifs auxquels 
il a droit est en fonction de l’évaluation de ses capacités et de ses besoins. Elle 
est aussi tributaire des ressources disponibles à la Commission scolaire. 

 
o Lorsqu’elle n’a pas les ressources nécessaires, la Commission scolaire peut 

conclure une entente pour la prestation de services à un élève handicapé ou un 
élève en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage avec une autre commission 
scolaire, un établissement d’enseignement régi par la Loi sur l’enseignement 
privé (L.R.Q., c. E-9.1), un organisme ou une personne, et ce, dans la mesure 
prévue à la Loi sur l’instruction publique. Avant de conclure telle entente, la 
Commission scolaire consulte les parents ou l’élève majeur concerné. 

 
o Dans la formation des groupes d’élèves des classes adaptées ou des pro-

grammes particuliers de formation, la direction d’établissement tient compte des 
capacités et des besoins de l’élève, de son âge et de ses acquis pédagogiques. 

 
o La Commission scolaire détermine annuellement ses structures de regroupe-

ment des élèves. 
 
 
TITRE 9 
 
Modalités d’élaboration et d’évaluation des plans d’intervention desti-
nés aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage 
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28. Préambule 
 
 L’article 235 de la Loi sur l’instruction publique stipule que la politique doit prévoir 

« les modalités d’élaboration et d’évaluation des plans d’intervention destinés à ces 
élèves ». 

 
 Certaines modalités d’établissement ou d’élaboration du plan d’intervention sont clai-

rement énoncées à l’article 96.14 de la Loi sur l’instruction publique. 
 
  « Le directeur d’établissement, avec l’aide des parents d’un élève 

handicapé ou d’un élève en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, 
du personnel qui dispense des services à cet élève et de l’élève lui-
même, à moins qu’il en soit incapable, établit un plan d’intervention 
adapté aux besoins de l’élève. Ce plan doit respecter la politique de la 
Commission scolaire sur l’organisation de services éducatifs aux 
élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage et tenir compte de l’évaluation des capacités et des 
besoins de l’élève faite par la Commission scolaire avant son classe-
ment et son inscription dans l’école. » 

 
  « Le directeur voit à la réalisation et à l’évaluation périodique du plan 

d’intervention et en informe régulièrement les parents. » 
 

29. Le plan d’intervention : outil de concertation 
 

 Le plan d’intervention est un outil essentiel établi en tenant compte de l’évaluation 
des capacités et besoins de l’élève handicapé ou de l’élève en difficulté d’adaptation 
ou d’apprentissage; c’est une œuvre de concertation qui vise essentiellement à aider 
l’élève à réussir son parcours scolaire. 

 
30. Démarche concertée de l’élaboration du plan d’intervention 

 

o Le directeur d’établissement s’assure qu’avant d’établir le plan d’intervention, 
l’évaluation des capacités et des besoins de l’élève a été faite. 

 
o Tout élève identifié comme élève handicapé ou élève en difficulté d’adaptation 

ou d’apprentissage doit faire l’objet d’un plan d’intervention adapté à ses be-
soins et à ses capacités. 

 
o Lors de l’établissement du plan d’intervention, la direction d’établissement voit à 

ce que les parents de l’élève soient accueillis comme des partenaires essentiels 
participant aux décisions concernant la réussite de leur enfant. 

 
o La direction d’établissement voit aussi à la participation active de l’élève, dans 

l’établissement de son plan d’intervention, à moins qu’il en soit incapable. 
 
o Dans l’établissement du plan d’intervention, la direction d’établissement 

s’assure de la contribution de tout intervenant dont la présence est jugée perti-
nente et voit à ce que les mesures mises en place répondent aux besoins de 
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l’élève dans les domaines de l’instruction, de la socialisation et de la  
qualification. 

 
o Notamment, la direction d’établissement sollicite, dans l’établissement du plan 

d’intervention, la collaboration des membres du comité EHDAA prévu à la con-
vention collective, les invitant à faire toute recommandation appropriée. 

 
o Un plan d’intervention peut être établi afin d’aider un élève dans une situation 

particulière de vulnérabilité même si celui-ci n’est pas identifié comme élève à 
risque ou élève handicapé. 
 

31. Le contenu du plan d’intervention 
 
 À titre indicatif, le plan d’intervention précise : 
 

o les capacités et les besoins de l’élève; 
 
o les objectifs poursuivis et les compétences à développer; 
 
o les services d’appui dont l’élève a besoin pour développer ses compétences; 
 
o les différents moyens d’intervention; 
 
o le rôle et les responsabilités de chacun des intervenants impliqués dans la  

réussite de l’élève; 
 
o la date de cette évaluation; 
 
o les modalités de révision du plan d’intervention; 
 
o toutes autres informations jugées pertinentes. 

 
32. Conservation du plan d’intervention 
 

 Les documents relatifs à la démarche du plan d’intervention sont consignés dans le 
dossier d’aide particulière de l’élève. Ce dossier est sous la responsabilité de la di-
rection d’établissement. 

 
33. L’évaluation et le suivi du plan d’intervention 
 

o La direction d’établissement voit à la réalisation et à l’évaluation périodique du 
plan d’intervention et en informe régulièrement les parents (art. 96.14, L.I.P.). 

 
o La direction d’établissement s’assure de la collaboration des membres du comi-

té EHDAA prévu à la convention collective en ce qui concerne l’application des 
mesures prises en vertu du plan. 

 
o Lors de l’évaluation périodique par la direction d’établissement du plan 

d’intervention, cette dernière prend en compte la nouvelle situation de l’élève, le 
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cas échéant, et la pertinence de maintenir ou non ou de modifier les services 
d’appui prévus pour l’élève. 

 
o À la suite de cette évaluation périodique, la direction d’établissement décide de 

maintenir (avec ou sans modification) ou de ne pas maintenir l’identification d’un 
élève comme élève handicapé ou élève en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage, après avoir pris avis du comité EHDAA prévu à la convention 
collective. 

 
 
TITRE 10 
 
Mécanismes de solution des problèmes soulevés par l’application de la 
politique 
 
 

34. Acheminement des plaintes 
 
o Les problèmes soulevés par l’application de la politique sont d’abord acheminés 

à la direction d’établissement concernée qui tente de trouver les solutions ap-
propriées en utilisant si nécessaire le soutien d’une personne-ressource de la 
Commission scolaire. 

 
o Un élève ou les parents de cet élève qui font l’objet d’une décision, soit du con-

seil des commissaires, du comité exécutif, du conseil d’établissement ou de tout 
autre intervenant relevant de la Commission scolaire, notamment en matière 
d’adaptation scolaire, peuvent demander au conseil des commissaires de révi-
ser la décision (art. 9, 10, 11 et 12, L.I.P.). 

 
o La procédure d'examen des plaintes de la commission scolaire permet à la per-

sonne qui est insatisfaite de l'examen de sa plainte ou du résultat de cet exa-
men de s'adresser à une personne désignée sous le titre de protecteur de 
l'élève. 

 
o Le protecteur de l'élève doit, dans les 30 jours de la réception de la demande du 

plaignant, donner au conseil des commissaires son avis sur le bien-fondé de la 
plainte et, le cas échéant, lui proposer les correctifs qu'il juge appropriés.  



 

 

 

ANNEXES 



 
Référentiel d’intervention en lecture pour les élèves de 10 à 15 ans - MELS Page 9 

Modèle d’intervention { trois niveaux  

Le modèle d’intervention { trois niveaux permet d’envisager des interventions de plus en plus 

intensives pour répondre aux besoins de tous les élèves. Il s’agit également d’un modèle qui 

favorise l’organisation des services. 

 

 

 

Au niveau 1, l’intervention prend en compte l’information issue de la recherche en éducation. 

Elle permet à tous les élèves de la classe de développer les compétences attendues. Des 

ajustements sont proposés aux élèves qui rencontrent des difficultés pour qu’ils puissent 

participer pleinement aux activités de la classe. Un dépistage est réalisé au début, au milieu et à 

la fin de l’année scolaire pour repérer les élèves qui ont besoin de soutien. Le suivi des progrès 

des élèves permet de réguler l’intervention en vue de s’assurer que tous les élèves progressent. 

On peut s’attendre { ce qu’environ 80 % des élèves progressent de façon satisfaisante en 

lecture lorsque l’intervention de niveau 1 est efficace7. 

                                                                    

7
 Brodeur et autres, 2010 

Intervention intensive en sous-

groupe pour les élèves qui ne 

progressent pas de façon 

satisfaisante malgré une 

intervention efficace au niveau 1 

Niveau 3 

 

 

Niveau 2 

 

 

Niveau 1 

 

 

Intervention efficace 

pour tous les élèves 

Intervention spécialisée offerte soit 

individuellement, soit à un petit groupe 

d’élèves dont les difficultés persistent 

malgré un enseignement efficace au 

niveau 1 et où l’intensité est augmentée 

par rapport au niveau 2 

maremond
Texte surligné 



 
Référentiel d’intervention en lecture pour les élèves de 10 à 15 ans - MELS Page 10 

Au niveau 2, une intervention intensive est offerte à un ou à plusieurs sous-groupes d’élèves qui 

rencontrent des difficultés semblables. Par exemple, on propose aux élèves davantage de 

démonstrations et d’explications, plus d’occasions de mettre en pratique les stratégies 

enseignées ou d’utiliser leurs connaissances et davantage de rétroactions correctives. De plus, 

la participation des élèves est augmentée par rapport { l’intervention de niveau 1 parce que le 

rapport enseignant-élèves est réduit (de 1:3 à 1:5). Environ 15 % des élèves nécessitent une 

intervention de niveau 2. Ces élèves progressent de façon satisfaisante lorsqu’ils bénéficient 

d’une intervention efficace { ce niveau en plus de l’intervention de niveau 1. 

Au niveau 3, l’intervention est la plus intensive qui soit offerte en milieu scolaire. Elle porte 

spécifiquement sur les besoins des élèves dont les difficultés persistent malgré une intervention 

efficace aux deux premiers niveaux. Environ 5 % des élèves nécessitent une intervention de 

niveau 3. 

 

Modèle d’intervention { trois niveaux appliqué { la lecture 

Le modèle d’intervention { trois niveaux propose des modalités pédagogiques et 

organisationnelles qui permettent de répondre aux besoins des élèves. On trouve dans la 

littérature scientifique certaines caractéristiques de ce modèle appliqué à la lecture. Elles sont 

présentées dans le tableau suivant. 

 

maremond
Texte surligné 

maremond
Texte surligné 

maremond
Texte surligné 

maremond
Texte surligné 
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8-9.05 Comité au niveau de l’école pour les élèves à risque et les élèves handicapés ou 

en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 

A) Un comité est mis en place au niveau de l’école. 

B) Le comité est composé ainsi : 

1. la direction de l’école ou sa représentante ou son représentant; 

2. un maximum de 3 enseignantes ou enseignants nommés par l’organisme de 

participation des enseignantes et enseignants; 

3. à la demande de l’une ou l’autre des parties, le comité peut s’adjoindre 

notamment un membre du personnel professionnel ou de soutien oeuvrant de 

façon habituelle auprès des élèves à risque ou des élèves handicapés ou en 

difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. 

C) Les travaux du comité s’effectuent en privilégiant la recherche d’un consensus. 

D) Le comité a pour mandat de faire des recommandations à la direction de l’école sur 

tout aspect de l’organisation des services aux élèves à risque et aux élèves handicapés 

ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, au niveau de l’école, notamment sur : 

• les besoins de l’école en rapport avec ces élèves; 

• l’organisation des services sur la base des ressources disponibles allouées par la 

commission : modèles de services, critères d’utilisation et de distribution des services. 

E) Lorsque, dans le cadre des décisions prises par la direction de l’école, celle-ci ne 

retient pas les recommandations faites par le comité, elle doit en indiquer par écrit les 

motifs aux membres du comité. 

F) En cas de difficulté de fonctionnement au niveau du comité, le comité peut soumettre 

le cas au comité prévu à la clause 8-9.04 ou au mécanisme prévu au paragraphe E) de 

la clause 8-9.04. 

G) Le comité n’a pas pour mandat de recevoir les demandes prévues à la section III. 



8-9.04 Comité paritaire au niveau de la commission pour les élèves à risque et les 

élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 

A) La commission et le syndicat mettent en place un comité paritaire pour les élèves 

à risque et les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 

d’apprentissage. Le comité est composé d’un nombre égal de représentantes ou 

représentants de la commission et de représentantes ou représentants des 

enseignantes ou enseignants. 

À la demande de l’une ou l’autre des parties, le comité peut s’adjoindre d’autres 

ressources. La commission ou le comité peut également inviter les 

représentantes ou représentants d’une autre catégorie de personnel à participer. 

 

B) Aux fins des travaux du comité, la commission dépose tous les renseignements 

prévus à la  partie 1 de l’annexe XLII. 

 

C) Mandat de ce comité 

 

Le comité a pour mandat : 

 de faire des recommandations sur la répartition des ressources 

disponibles entre la commission et les écoles; 

 de faire des recommandations sur l’élaboration et la révision de la 

politique de la commission relative à l’organisation des services éducatifs 

aux élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage; 

  de faire des recommandations sur les modalités d’intégration et les 

services d’appui ainsi que sur les modalités de regroupement dans les 

classes spécialisées; 

 de faire des recommandations quant à la mise en oeuvre de la politique 

de la commission, notamment sur les modèles d’organisation des 

services; 

 de faire des recommandations sur le formulaire prévu à la clause 8-9.07; 

 de faire le suivi de l’application de l’annexe XLII; 

 de traiter de toute problématique soumise par les parties. 

 

D) Lorsque, dans le cadre des décisions prises par la commission, celle-ci ne retient 

pas les recommandations faites par le comité, elle doit en indiquer par écrit les 

motifs aux membres du comité. 

 

E) La commission et le syndicat conviennent d’un mécanisme interne de règlement 

à l’amiable des difficultés qui peuvent survenir au comité au niveau de l’école, ou 

entre l’enseignante ou l’enseignant et la direction de l’école dans le cadre de la 

clause 8-9.08. 



 
COMITÉ CONSULTATIF DES SERVICES AUX ÉLÈVES HANDICAPÉS ET EN DIFFICULTÉ 

D’ADAPTATION OU D’APPRENTISSAGE (EHDAA)  
(Extraits de la Loi sur l’Éducation publique en date du 15 avril 2007) 

 
 
Comité consultatif. 
 
185.  La commission scolaire doit instituer un comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en 
difficulté d'adaptation ou d'apprentissage. 
 
Composition. 

 
Ce comité est composé: 
 
 1° de parents de ces élèves, désignés par le comité de parents; 
 
 2° de représentants des enseignants, des membres du personnel professionnel non enseignant et des membres du 
personnel de soutien, désignés par les associations qui les représentent auprès de la commission scolaire et choisis parmi 
ceux qui dispensent des services à ces élèves; 
 
 3° de représentants des organismes qui dispensent des services à des élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou 
d'apprentissage, designés par le conseil des commissaires après consultation de ces organismes; 
 
 4° d'un directeur d'école désigné par le directeur général. 
 
Participation aux séances. 

 
Le directeur général ou son représentant participe aux séances du comité, mais il n'a pas le droit de vote. 
 
1988, c. 84, a. 185; 1990, c. 8, a. 16. 

 
Représentants. 

 
186.  Le conseil des commissaires détermine le nombre de représentants de chaque groupe. 
 
Majorité. 

 
Les représentants des parents doivent y être majoritaires. 
 
1988, c. 84, a. 186. 

 
Responsabilité du comité consultatif. 

 
187.  Le comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage a 
pour fonctions: 
 
 1° de donner son avis à la commission scolaire sur la politique d'organisation des services éducatifs aux élèves handicapés 
et aux élèves en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage; 
 
 2° de donner son avis à la commission scolaire sur l'affectation des ressources financières pour les services à ces élèves. 
 
Élève handicapé.  

 
Le comité peut aussi donner son avis à la commission scolaire sur l'application du plan d'intervention à un élève handicapé 
ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage. 
 
1988, c. 84, a. 187; 1997, c. 96, a. 33. 

 
Ressources financières. 

 
187.1.  La commission scolaire indique, annuellement, au comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux 
élèves en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage les ressources financières pour les services à ces élèves et l'affectation 
de ces ressources, en tenant compte des orientations établies par le ministre. 
 
Rapport. 

 
La commission scolaire fait rapport annuellement au comité et au ministre des demandes de révision formulées en vertu de 
l'article 9 relatives aux services aux élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage. 
 
2005, c. 43, a. 43. 

 



 

 
 



 



 



 



 









 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 





 



 



 



 







 



 
 




